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Convoqué le mardi 11 décembre 2012, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil municipal, le lundi 17 décembre 2012 à 16H00, 
sous la présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux. 
 
Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL,  Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL , Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER,  Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie 
COUVERT,Perla DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, 
Marc DUFOUR, Christian DUPRAZ, Sarah EL ATMANI,  Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-
Louis GELY, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Hélène 
MANDROUX,   Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Stéphane MELLA, Nadia MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel 
PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine 
SOUCHE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, 
Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Arnaud JULIEN, Gabrielle DELONCLE, Christian DUMONT, Claudine TROADEC-ROBERT. 
Absents : 
Mustapha MAJDOUL, Martine PETITOUT. 
 

  

 

Charte du coeur de l'association RMC/BFM 
 
 
Jacques TOUCHON rapporte : 

 
 
L’arrêt cardiaque est responsable de 40 000 décès par an en France. Le taux de survie suite à un arrêt cardiaque 
diminue très rapidement, il peut être augmenté par l’utilisation rapide d’un défibrillateur automatique externe 
(DAE). 
La Ville de Montpellier s’est équipée de 36 DAE répartis sur l’ensemble du territoire montpelliérain. Leur 
localisation est précisée sur des plaquettes de communication et sur le site internet de la Ville. 
 
L’association RMC/BFM œuvre en faveur de la prévention et de l’information en santé publique. Elle a pour 
objectif de communiquer et de promouvoir l’implantation des DAE dans les lieux publics et les entreprises. 
L’association RMC/BFM a mis au point une application gratuite pour smartphones intitulée  « Arrêt cardiaque » 
qui permet de localiser les DAE à proximité. 
 
Le référencement des DAE de la Ville de Montpellier dans cette application gratuite « Arrêt cardiaque » 
permettrait au grand public d’accéder rapidement au DAE le plus proche, augmentant considérablement les 
chances de survie de la victime. 
Un tel dispositif permettrait également de valoriser la politique d’implantation municipale des DAE. 
 
Le référencement des DAE dans l’application « Arrêt cardiaque » est soumis à la signature de la « Charte du 
cœur ». Cette charte a été signée par plusieurs villes françaises ainsi que par de nombreuses entreprises. 
 
La signature de la « Charte du cœur » engage à : 

-          Sensibiliser et informer sur les risques cardiaques et les gestes qui sauvent en cas d’arrêt cardiaque ; 
-          Encourager l’apprentissage des gestes de premiers secours ; 
-          Installer des DAE sur le territoire ; 
 

La Ville de Montpellier œuvre déjà en ce sens : elle fait partie du Réseau Français des Villes Santé de l’OMS ; 
signataire d’une charte de prévention et de prise en charge des maladies cardiovasculaires (Fédération Française 
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de Cardiologie) ; la Ville offre aux Montpelliérains des formations gratuites aux gestes de premiers secours et à 
l'utilisation d'un défibrillateur. De plus la Ville de Montpellier a équipé ses structures recevant du public de 36 
DAE. 

 
La signature de la « Charte du cœur » permettrait donc à la Ville de Montpellier de poursuivre sa politique 
volontariste en matière de santé publique, plus spécifiquement dans le domaine de la prise en charge des arrêts 
cardiaques. 

 
 
En conséquence, il est prosposé au  Conseil Municipal  : 
 
-d’autoriser madame le Maire ou l’Adjoint délégué à signer la « Charte du cœur »,  
-d’autoriser le référencement des DAE de la Ville de Montpellier sur l’application gratuite pour 
smartphones « Arrêt cardiaque ». 
 
 

Le Conseil adopte. 
                                                             Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 18/12/2012 
 


